
   

 
A Aumale, le 23 décembre 2021 

 
A l’attention des familles, proches et bénévoles de l’établissement,  

 
 

Madame, Monsieur,  
 

Dans la continuité du courrier du 29 novembre, et en application des mesures 

gouvernementales, il est porté à la connaissance de tous de l’application du passe 

sanitaire, en sa nouvelle version, à compter du 15 janvier :  

 

• Un cycle complet de vaccination, dont une dose de rappel, intervenue au plus 

7 mois après la dernière injection pour toute personne âgée de plus de 18 ans,  

• La preuve d'un test négatif de moins de 24h (à compter du 29 novembre), 

• Le résultat d'un test RT-PCR ou antigénique positif attestant du rétablissement 

de la Covid-19, datant d'au moins 11 jours et de moins de 6 mois 

 

En l’absence d’un de ces documents, l’accès à l’établissement ne sera pas 

possible. 
 

 

Par ailleurs, nous vous rappelons l’obligation d’application des gestes barrières 

dont le port du masque chirurgical au sein des établissements. 

 

Vous remerciant de votre compréhension et comptons sur vous pour la mise en 

œuvre du passe sanitaire au sein des établissements de la Direction Commune,  

 

    C.GUILARD            F.ANDRIEUX 

Directeur Général      Directrice Adjointe 


